
De:   
À: "pluih" <pluih@lannion-tregor.com> 

Envoyé: Jeudi 23 Mars 2023 18:51:02 

Objet: PLU LANNION sur résidence Corlay -----REMARQUES 

 

Bonjour Monsieur  

Nous avons quittés Paris pour arriver sur Lannion en début 2000 pour raisons 
professionnels et par le biais des ressources humains de France Télécom ,nous 
avons posés nos valises dans la résidence Corlay. 

En 2013 nous sommes devenus propriétaires car durant les années de location nous 
avons aimés et appréciés cet environnement car cette résidence bénéficie de calme 
,d’un espace central de verdure , arboré ,d’un lieu de promenade et surtout d’un 
espace récréatif. 

Dans le document PLU ,vous évoquez: 

''permettre une densification raisonnée du quartier'' 

Si vous mettiez en pratique cette réalisation ,même modérée, nous perdrions l’âme 
de cette résidence et par ce fait pourrait occasionner des problèmes de nuisances 
sonores ,densification de la circulation automobile ,d’insécurité tant pour les adultes 
que les enfants ,une concentration population sur espace réduit, et une diminution 
d’ensoleillement pour certaines habitations. 

De plus depuis plusieurs années ,cette coulée verte fait l’objet de protection 
écologique de la part de la mairie et les résidents apprécient beaucoup les actions 
menées par nos élus. 

Enfin pour terminer ,nous serions ,par ces projets immobiliers ,pénalisés 
financièrement sur la valorisation de nos maisons. 

En conclusion : 

Nous ne voulons pas changer l’identité du quartier 

Nous nous opposons à un tel avenir 

Nous vous remercions pour votre écoute et en attente d'une réponse officielle. 

Cordialement.  

Résidence Corlay 

22 300 LANNION 

Mob Mme:    

 Mob Mr   :     


